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Chronique juridique 

par 

R.M.

1. Le drolt de l'assureur d'lndemnlser ou de reparer
a la suite d'un slnlstre

En avril demier, la Cour d'appeP rendait un jugement
portant sur le droit des assureurs de reconstruire un immeuble 
incendie au lieu de verser l'indemnite monetaire prevue au 
contrat. 

Dans cette aff aire, I' assure contestait I' option qu' avait 
l'assureur de pouvoir reconstruire l'immeuble au lieu de verser 
l'indemnite, en alleguant que la mesentente entre eux reposait 
uniquement sur l'evaluation du sinistre. L'assure pretendait que 
ce genre de conflit entre un assureur et un assure, portant 
strictement sur une divergence quant au montant de l 'indemnite, 
devait etre regle par arbitrage, selon Ies prescriptions de Ia loi. 

La Cour superieure rejeta la requete de l'assure qui 
visait � deferer le litige en arbitrage. L'appel de l'assure, qui fait 
I' ob jet de cette chronique, fut egalement rejete. 

Le tribunal d'appel considere que l'assureur peut, en 
vertu de l'article 2586 C.c.2, « se reserver la faculte de reparer, 
rebatir ou remplacer la chose assuree ». On retrouve egalement 
dans la police (clause 9 des dispositions generales) une 
disposition similaire. Elle se lit comme suit 

Sauf s'il y a arbitrage, l'Assureur, au lieu de 
verser ses indemnites en especes, peut, 
moyennant un avis ecrit de son intention dans 
les 15 jours suivant la reception par lui de la 
demande d'indemoite, reparer, recoastruire ou 

1Gaston Fecteau c.LA Royalc du Canada, (1995) RR.A. 292. 
21..e nouvcl article 2494 C.c.Q. est au mcrnc cffcL 
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remplacer les bieos sinistres au moyen d'autres 
biens de meme nature et qualite, a charge pour 
lui d'entreprendre et d'executer Jes travaux 
necessaires dans les meilleurs delais. 

A la lumiere de cette disposition, on constate que le 
droit de l'assureur est assujetti a deux conditions : son devoir 
d'aviser }'assure et !'obligation qu'aucune procedure d'arbitrage 
ne soit enclenchee. 

La Cour d'appel conclut que l'assureur pouvait agir 
comme ii l'a fait, selon les prescriptions de la loi et du contrat, 
puisque aucune procedure d'arbitrage n'avait ete enclenchee au 
moment ou l'assureur exer�ait son option de reconstruire plutOt 
que d'indemniser. Selon le tribunal, les mots « Sauf s'il y a 
arbitrage», qui sont stipules dans la disposition precitee, doivent 
s'entendre d'un arbitrage deja engage, ce qui n'est pas le cas en 
l'espece. 

Toutefois, l'assure n'est pas pour autant empeche de 
recourir a !'arbitrage, puisqu'une autre disposition contractuelle 
le permet. En effet, !'arbitrage est un droit exprime dans tous les 
contrats d'assurance. En vertu de la disposition generale 13 de sa 
police, ii pourrait exiger }'arbitrage, s'il desire contester la 
suffisance des coots de reparation, mais uniquement apres que 
les travaux auront ete effectues par l'assureur. 

2. L'excluslon portant sur le suicide de l'assure est
lnoperante sl le suicide survlent apres deux ans
d'assurances lnlnterrompues : un lltlge portant
sur deux assurances dlstlnctes

Dans cette affaire, l'assure avail presente une
demande pour adherer a un regime d'assurance comprenant, 
d 'une part, une assurance sur la vie et, d' autre part, une 
assurance invalidite et ii avait verse la prime totale. Une semaine 
plus tard, ii ecrivit a son courtier pour lui demander de modifier 
sa proposition, en vue d'augmenter la periode du delai de 
carence de l'assurance invalidite et d'obtenir une assurance
maladie pour lui-meme, sa conjointe et ses enfants. 
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Chrooique juridique 

L'assureur a accepte la premiere demande, sans 
modifications. Deux semaines plus tard, ii accepta la seconde 
demande, avec modifications. 

L'assure s'est suicide le 26 novembre 1987, soit deux 
ans apres !'acceptation de la premiere assurance ; toutefois, le 
suicide est intervenu alors qu'il n'y avait pas eu deux ans 
d' assurance ininterrompue, en ce qui conceme la deuxieme 
demande d' assurance. 

Selon la loi, l'assureur peut invoquer une clause 
d 'exclusion contenue dans la police portant sur le suicide de 649 

l'assure, si le suicide survient apres deux ans d'assurance 
ininterrompue. Le Code civil stipule ce qui suit 

Le suicide de l'assure n'est pas cause de nullite. 
Toute stipulation contraire est sans effet si le 

suicide survient a pres deux ans d 'assurance 
ininterrompue3• 

Mais l'assureur peut-il invoquer le fait que la 
proposition, signee par l'assure, comportait deux volets 
(assurance vie et assurance invalidite) et qu' elle formait un tout 
indivisible, de sorte que !'acceptation ulterieure de la deuxieme 
assurance lui donnait le droit de se prevaloir de l'exclusion 
portant sur le suicide de l'assure ? 

Dans cette affaire4
, le tribunal conclut que le 

proposant cherchait deux assurances distinctes et que les deux 
propositions etaient divisibles. Comme la proposition portant sur 
!'assurance vie a ete acceptee sans modifications le 25 novembre 
1985 et que le suicide est survenu le 26 novembre 1987, 
l'assureur n'etait plus legalement autorise a invoquer !'exclusion 
precitee. 

3Art. 2532 C.c. Rcmplace par l'art. 2441 C.c.Q. 
4La Compagnie d' assurance-vie du Quebec el une autu c. Jeanne Ghanime Pare, 

(1995) 
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3. L'excluslon relatlve au vol de blens commls par
un employe de l'assure

S'appuyant sur une exclusion de la police, les
assureurs refusent d'indemniser leur assure pour un vol d'outils 
commis par un employes. 

Dans cette poursuite5 , !'assure reproche aux 
defendeurs, qui agissaient comme courtiers d'assurance, de 
l'avoir mal conseille dans le cadre de son programme 
d'assurance commerciale. 

Signalons d'abord les faits suivants, mis en preuve. Le 
courtier s'etait rendu chez le demandeur, proprietaire d'une 
boutique d'ebenisterie, pour s'enquerir des besoins de ce futur 
client. Ce dernier manifesta le desir d'etre assure contre le feu et 
contre le vol, mais se declara non interesse pour une assurance 
contre le vol avec violence et une assurance contre le vol 
d'argent. Le courtier omis cependant de lui mentionner que le 
vol de biens (autre que le vol d'argent) commis par un employe, 
etait exclu. 

Le defaut du courtier de ne pas avoir inf orme son 
client au sujet de la protection concemant le vol de biens engage
t-il sa responsabilite ? Le tribunal conclut que le bureau de 
courtier, en tant que personne morale, ainsi que le courtier 
d'assurance, en tant que personne physique, ont mal execute 
leurs obligations. Selon la cour, la faute est appreciee sur la base 
du mandat quant au cabinet de courtage et sur la base quasi 
delictuelle quant au courtier lui-meme. 

On constate que le devoir de renseignement et de 
conseil du courtier est sanctionne sev�rement par les tribunaux. 
A titre de mandataire de l'assure, le courtier ne peut se soustraire 
a ses obligations en arguant, comme mo yen de defense mais sans 
en faire la preuve, que meme s'il avait propose au demandeur 
d'assurer le vol de ses biens, aux termes d'un avenant particulier, 

5 Andre Galarneau c. us Assurances Marcel Hamel Inc .• ( 1995) R.R.A. 406. 
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celui-ci await refuse en raison du coot prohibitif de cet avenant. 
Nous citons le tribunal 

... c'est aux defeodeurs qu'iocombait le 
fardeau de faire la preuve du moyeo qu'ils 
invoqueot a l'effet que le demaodeur n'aurait 
pas eu les moyeos de payer la prime ... Ce soot 
des presomptioos que les defeodeurs invoqueot 
pour cooclure a l 'incapacite du demaodeur 
d' acquitter la surprime applicable a l 'aveoaot 3-
D. La preuve a cet egard oe fait mu"tre que des
doutes, les presomptioos soumises o 't�taot ni
graves, ni precises, ni coocordaotes.

4. L'assureur ne peut etre subroge contre les
personnes qui font partle de la malson de l'assure

A la suite d'une explosion survenue dans le garage, un
assureur verse Ia somme de 71 312 $ a son assure. II est admis 
que cette faute est imputable au defendeur, en !'occurrence le 
frere de I' assure. 

Dans cette cause6, l'assureur desire etre rembourse du 
montant qu'il a ete appele a payer a I'assure, en se fondant sur 
son droit d'etre subroge dans Jes droits de l'assure contre toute 
tierce personne responsable du sinistre. L'article 2576 C.c. se lit 
com.me suit: 

A concurrence des iodemnites payees par lui, 
l 'assureur est subroge daos les droits de I 'assure 
cootre les tiers responsables, sauf s'il s'agit des 
personnes qui foot partie de la maisoo de 
l'assure. 

II est mis en preuve que le frere de l' assure etait 
autorise a utiliser le garage, en soiree, pour y poser des sieges a
I 'arriere de sa camionnette. La question qui se pose est Ia 
suivante: le frere de !'assure fait-il partie de Ia « maison de 

6Le Groupe Commerce., Compagnie d' assurances. c. Bcnoft Mariel, ( 1995)
R..R..A. 496. 
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l' assure », lui permettant de beneficier de l' exoneration prevue 
dans !'article procite ? 

Apres avoir passe en revue la jurisprudence sur cette 
question 7, le tribunal conclut que l 'expression « personnes qui 
font partie de la maison de I' assure » doit etre interpretee de 
fa�on non restrictive. Dans cette perspective, on peut facilement 
concevoir, selon le jugement d'une cour d'appel, cite en renvoi, 
que les personnes suivantes font partie de la maison de l' assure 

• les membres de la famille, soit qu'ils y vivent ou a
!'occasion de visites;

• les autres personnes qui y vivent ou qui y travaillent
regulierement (employes, domestiques, jardiniers) ;

• les personnes qui viennent y exocuter un travail et qui
y posent des gestes sous les instructions et la
surveillance du mattre des lieux.

Selon l'arret cite, le juge Chouinard ecrit que le but du
legislateur est d'eviter que l'assureur ne poursuive en justice des 
personnes que !'assure n'auraient pas poursuivies en raison des 
liens qu'il a avec elles. 

Dans cette aff aire, la Cour superieure, forte de ces 
criteres, conclut que l'assureur ne pouvait exercer ses droits de 
subrogation contre le frere de l' assure, responsable de 
l'explosion, puisqu'il fait partie de la« maison de !'assure». 

Ce jugement a ete porte en appel. 

5. Sur le sens du mot « declarations » mentlonne

dans l'artlcle 2482 C.c.

Voici un jugement qui saura dissiper quelques
malentendus. Dans une recente docision8

, la Cour superieure, est 
appelee a interpreter le sens du mot « declarations », dans 

1Gagnl c. Groupe La Laurentienne. (1990) RJ.Q. 1819 (C.A.).
8Donald Bilodeau c. La S011veraine, Compagnie d'assurance glnlrale, ( 1995)

R.R.A. 52A. 
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l'article 2482 C.c., al. 1, devenu l'article 2403 C.c.Q.9, lequel se
lit comme suit : 

Sauf les dispositions particulieres a I 'assurance 
maritime, l'assureur oe peut iovoquer de 
conditions ou declarations qui oe soot pas 
eooocees daos le cootrat 
(notre soulignement) 

Dans le cadre d 'une action en reclamation 
d'indemnites d'assurance a la suite de l'incendie d'un centre 
horticole, ii est admis que le demandeur a fait des fausses 
declarations a son assureur en completant la proposition exigible . 
Il allegue clans son action que Jes declarations contenues clans sa 
proposition ne sont pas annexees a la police et que, en 
consequence, l'article 2582 C.c. interdit a l'assureur de les 
invoquer. 

Le tribunal lui donne tort. Le mot« declarations », au 
sens de cet article, n'inclut pas les declarations fausses d'un 
proposant, tel que prevu en vertu de I' article 2487 C.c. Alors que 
les fausses declarations sous !'article 2487 C.c., faites par le 
preneur qui desire souscrire initialement une protection 
d'assurance, ont pour effet d'entratner la nullite du contrat, les 
declarations, au sens de l'article 2482 C.c. ont pour but de 
proteger I' assure contre des conditions ou des declarations qui 
emanent de l'assureur et qui ne figurent pas dans le contrat 
d'assurance. Le tribunal observe que Jes deux stipulations ont 
pour cadre un contexte different. La premiere est dans l 'interet 
de l'assureur; la seconde, dans l'interet de l'assure. 

La remarque suivante du tribunal, en refusant 
l'interpretation de l'assure, est fort juste: « II est inconcevable 
que le legislateur veuille proteger l'assure contre son propre dol 
dans un domaine ou la bonne foi doit prevaloir ».

C.c. 
9Le nouvel article 2A03 C.c.Q. est conforme au premier alin6a de ('article 2482 
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6. La mauvalse fol dolt �tre declaree par le trlbunal
et non par l'assureur

L'article 2472 C.c.Q. precise que « toute declaration
mensongere entraine pour son auteur la decheance de son droit a
l'indemnisation a l'egard du risque auquel se rattache ladite 
declaration». A titre d'exemples, !'article 2471 C.c.Q. prevoit 
que l'assure doit faire connaitre a l'assureur, si ce dernier le 
demande : les circonstances entourant le sinistre, la nature et 
l'etendue des dommages, }'emplacement du bien, et lui fournir 
des pieces justificatives. Selon le jugement rendu dans Picard c. 
Compagnie d' assurance Continental du Canada10

, toute 
declaration mensongere relativement a ces renseignements 
denature le risque. Le fardeau d'etablir qu'une declaration est 
mensongere repose sur les epaules de l'assureur. En matiere 
d'assurance, la bonne foi de l'assure se presume toujours. 

Des assureurs tentent parf ois de se soustraire a leur 
double obligation de defendre et d'indemniser, en matiere 
d'assurance de responsabilite, en raison d'allegations de 
malhonnetete ou de fraude, en affirmant unilateralement que la 
police est nulle. Si evidente que soit la mauvaise foi de I' assure, 
elle doit obligatoirement etre prononcee par un tribunal et le 
fardeau d'en faire la preuve incombe a l'assureur. Selon la 
jurisprudence, il doit prouver la materialite de la fausse 
declaration qui a conduit a modifier ou denaturer le risque et son 
caractere intentionnel. 

La preuve d'une declaration mensongere peut etre soit 
directe, soit circonstancielle: il suffit alors de se demander, 
comme le rappelle l'arret Banque Nationale du Canada c. Home 
Assurance Co.11 si la preuve est compatible avec la bonne foi de 
l'assure. 

10(1986) R.R.A. 114. 
11( 1981) R.P. 60.
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Chronique juridique 

7. Les ayants drolt d'un assure decede avant
!'emission d'une police ont-lls drolt au palement
de l'lndemnHe ?

Telle est la question que le tribunal doit resoudre,
dans cette poursuite12, puisque au moment du deces de !'assure, 
la police d'assurance vie qui avait ete demandee par ce dernier 
n'etait pas encore emise et l'assureur faisait enquete pour decider 
s'il etait assurable. 

A. Ia suite du deces, I'assureur refuse d'accepter Ia
proposition, en alleguant le easier judiciaire du proposant. II 
considere I'assurance demandee comme n'ayant jamais pris 
naissance. 

Ses heritiers estiment que Ia proposition, a I'origine 
de la demande, ne fait pas mention que la protection a venir 
depend d'une preuve prealable d'assurabilite. 

Selon le tribunal, la question aurait dO etre posee dans 
Ia proposition, s'il etait important pour l'assureur de savoir si le 
proposant avait ete condamne pour possession de drogues et de 
stupefiants. La simple mention dans Ia proposition de 
« consommation de drogues » ne signifie pas Ia meme chose que 
« possession de drogues » . 

Apres avoir passe en revue trois decisions judiciaires 
sur cette question, le tribunal conclut que l'assureur doit 
indemniser les ayants droit du proposant. 

8. Le deces d'un pompler dans l'exerclce de ses
fonctlons est-II accldentel ?

L 'epoux de Ia demanderesse, exer�ant le metier de
pompier, meurt d'un infarctus dans l'exercice de ses fonctions.11 
est mis en preuve que le deces est dO a un effort physique 
intense, « plut6t inhabituel » dans ce genre de manoeuvre. Au 
moment de son deces, ii etait assure pour une somme de 

12Gilles Guimond c. La Prwfrnlidle Compagnie d'assurance /imilie, (1995)
R.R.A. 455. 
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100 000 $ en cas de mort accidentel en vertu d'une police 
d'assurance collective souscrite par son employeur. 

La question qui se pose au tribunal 13 est la suivante :
le doces est-ii accidentel, de nature a donner raison a l'assureur, 
qui refuse a l 'Mritiere toute indemnite dans cette aff aire. 

Resumons brievement la nature de la police 
d'assurance qui fait l'objet de ce litige. La garantie n'est 
enclenchee que dans le cas d'un accident, tel que mentionne ci
dessous: 

La perte couverte par la presente garantie doit 
etre causee, directemeot OU indepeodammeot de 
toute autre cause, par des lesions corporelles 
provenant exclusivement de moyens extemes, 
violents et accidentels ... »

Le tribunal y observe ce qui suit : 

La clause de garantie de la police est claire et 
nette ; elle ne necessite aucune interpretation : 
seule la mort dont la cause est accidentelle est 
couverte par la garantie de la police, non la 
mort dont la cause est naturelle. 

Le tribunal rejette !'action de la demanderesse. II 
decide que si la mort de !'assure est accidentelle, puisqu'elle est 
survenue a l'occasion d'un effort dans l'exercice de ses 
fonctions, elle ne provient pas exclusivement de moyens extemes 
violents et accidentels (au sens de la disposition ci-dessus). Elle 
est plutOt la consequence d'un accident cause par la maladie. En 
d'autres termes, le tribunal considere que lorsqu'une personne 
« use de surmenage et exige de son corps le deploiement de 
forces qui depassent ses capacites, elle se place dans une 
situation dangereuse susceptible de provoquer un accident dont 
elle deviendra volontairement la victime ». 

l3Pierrette Lacoste c. SSQ Mutuelle Socielt d' Assurance-Groupe. ( 1995) R.R.A.
478. 
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Selon le tribunal, le sort a voulu que !'assure soit 
decede a la suite d'un effort particulier qui l'a terrasse et n'eOt 
ete de cet effort, ii ne serait pas mort ce jour-la. La mort n'est 
done pas accidentelle et la garantie accordee par la police est 
inoperante. 
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